
DÉBATS DES CÔMMUNES.
cppeler l'attention de la Chambre sur l'attitude prise ps
l'honorable député de Toronto-Ouest (M. Boaty), qui vien
de reprendre son siège.

Si j'ai bien saisi son argumentation, elle se réduit à ceci
quo les ministres de la couronne no tombent pas du tou
cons le coup del'acto d'indépendance du parlement.

M. BEATY: C'est cela.
là. DAVIES: L'honoable monsieur ei convient; j

uis heureux de constater que je l'ai bien compris. Eh bien
je n'hésite pas à déclarer que l'honorable monsieur ne trou
vera pas un seul autre membro de la Chambre qui partag
cette opinion. Je m'explique, et je dirai qu'il no trouver
pas on cette Chambre un seul avocat qui l'approuve. J'ira
plus loin, et je dirai qu'il no trouvera pas un seul homme ut
tant *oit peu versé dans la science parlementaire qui l'ap

rouve. une semblable pi oposition, Bi elle était approuvée
.nivaudrait à la destruction ecmplèto de l'acte concernau
l'indépendance du parlement. L'honorable monsieur veut-i
diro qu'un ministre de la couronne peut remplir d'autrets
emplois salariées, peut occuper les postes do lieuteLrant
gouverneur on dojuge dans le pays ?

M. BEATY : Ce n'est pas ma faute si la loi est ainsi
faite.

M. DAVIFS: Eh bien I si l'honorable monsieur veut
donner à un acte du parlement une interprétation aussi
forcée, je ne puis ass du tout surpris de l'attitude qu'il a
prise. Je ne dirai pas que sa position est ridicule, car ce
serait lui manquer do respect, mua je crois qu'il en est venu
ù cette conclusion d'une feçon un peu hiltive et sans s'êtro
donné la poito de lire l'acte attentivement. Que dit l'acte :

Quiconqte acceptera ou cecurera une charge, commission on emplol,
d'une nature peimanente ou tempora!re, au service du gouvernerpent
du Canada. àla nominatien de la couronne o. à la nomination de quel.
qu'un des fonctionnaires du gouvernemer t du Canada, auquel un traite-
muent onu slaire, eu des hcntraliva, Rgages, bUocatioCI4 éMOluments ou

rofit d'aucun gente sont aitathér, ne pourra Otre élu membre de la
hambre des communes.

Et il y a un proviso exemptant de cet article certains
officiere, savoir : les cficierm qui en vertu do leur charge sont
membres du gouverrement, et toute autre personne qui

--pourrait être nommée à tout emploi créé subséquemment et
qui lui donne lo droit d'être ministre de la couronne. Ce
etnt MA les seuls ca que la loi exempte du décret général du
premier asticle. L'acte va plus loin. Il y avait possibilité,
joe suppose, que quelqu'un d'ingénieux p sugger un moyen
d'éluder la loi et do porter un coup A l'indépendance du
parkment. Celui qui a iédigé lo bill savait, jO suppose,
qu'il existe en cette Chambre et 9u'il existe depuis long.
tempe au parlement, une classe d hommes dont le but est
d'affaiblir et de miner l'acte concernant l'indéeendanceo du
parlement, et lo rédacteur du bill a ajouté on sus do ce que
je viens de lire-

fourvu que le ministre de la courenne soit élu pendant qu'il occupera
la dite charge, et pourvu qu'il ne soit pas d'ailleurs In6ligible.

Ceci est tout A fait clair et no laisse pas d'échappatoire à
l'honorable député.

M. BEATY : A quel emploi ce proviso s'applique-t.il-A
un emploi déorit dans la première section ou à un emploi
décrit dans le second article ?
.. DAVIES: Chacun peut voir que cela a rapport aux

emplois mentionnes dans la second article. Je no puis
rendre la chose plus claire póur l'hoinorablo monsieur. Sup.
·poons qu'il coit crdé une nouvelle chargo qui ronde lo titu.
Iciro ministro do la couronne, dans ce caa le titulaire do le,
:cavollo charge n'cat pas déqualiflé, pourvu qu'il ne soit pas

á¡ualifie antroment. Le gentleman dont nous discutonD la
position ici ce soir, n'occupait aucune de3 charges mention-
u:5a dans ccs, ericle, mais il tombe sous l coup de la der.
züro partic. Il occupo un emploi qui lui donno lo droit

r d'être ministre de la couronne. Maintenant, la question est
t de savoir s'il est déqualifié autrement. Si la prétention de

l'honorable monsieur est exacte, il no peut òtro disqualifi
autrement. Voyez maintenant le ridicule do cotte proposi.

t tion. Il peut ltre juge on lieutenant-gouvornour. Il ne
peut ôtto déqualifié autrement; cependant, l'acte dit, en
propres termes, que s'il est déqualifié d'ailleurs, il cesso
d'âtre Membre de la Chambre.

M. BEATY: S'il n'est pas déqualifIé autrement par un
autre acto, le premier article ne le déclare pas déqua ifié.

M. D4V.IES: La loi no lo dit pas. L'honorable monsieur
a de plué soutenu que vu que l'honorable min tro deA che.
mins de fur a reçu une commission, dans laquelle commission
il dit qu'il occupera la charge de haut commis.saire, sans
traitome t, il n'a pas accepté un emploi salarié. Mais l'huo-
rable mo sieur verra que le traitement est attaché à la posi-

t tien du idinittre des chemins de fer en vertu de lai loi et à la
l position db haut commissaire aussi on vertu do là loi. La loi

dit: "Le baut commis•airo rocovra un traitement do pas
plues do 81 ,000."

Que le gouvernement réduise le salaire A $500 ou à 05,
cela ne fait rien à la chose; il y a un salaire d'attaché à la
chargo, et gn conséquence, d'apiòs les propres termes de la
lai, cet emploi tombe dans la catégorie de ceux qui sont
mentionuésidans le premier articlede l'acte, etl'aecoptation
do cette clarge entraine la déqualification du titulaire.
" Quiconqud acceptera une charge A laquelle est attaché un
salaire." De par la loi un salaire quelconque est attaché à
la chargo dé haut commissaire, et en con-équonco cette
charge tombo dans la catégorie do celle dont les législateurs
se propo>aient do défendre l'ac ès aux membies du parlo
ment et aux ministres, et on acceptant cette chargo l' ono-
rable monsiir a rendu son siège vacant.

L'honorabl monsieur dit: Pi étendez-vous que si un mi-
nistro voyage dans lo but d'exécuter les devoirs de la charge,
et si on lui renbourse ses déponses do voyage, son siège
devient vacant par le fait? Non; certainement, parco qu'on
agissant ainsi n ministre no lait que remplir los devoirs de
sa chargo. Si kn expédiant la besogne do son département,
il fait des dépoþscs nécessaires, cea dépenses sont payées
par le gouvernement et n'entrainent pas pour lui la porte
do son siège. I n'y a pas d'analogie entre co cas et le cas
d'un ministre qi accepte une nomination tout à fait dis-
tincte, qui entraipe des devoirs qui ne sont pas ministériels do
leur nature, qui 4ont définis par la loi, pour losquols la loi
pourvoit à un salgi re, et qui, d'après les propres termes de la
loi le rendent inhabile à conserver son siège.

Pas2ons maintoant do cet honorable monsieur à un autre
honorable monsietr do la droite, qui l'a précédé immédiate.
ment, l'honorable député do Victoria (M. Camoron). Il a
beaucoup insisté sur la prétention que ceci est un cas qui
doit être référé à ui comité, et j'ai été très étonné d'entendre
cet honorable dépûté insister pour que nous adoptions
cette Inanièòm de 'oir. Il a admis que c'est là un bill très
important, qu'il entfatne des principes d'une importance
vitale, quo s'il est adopté, il créera un précédent dcs plus
importants pour l'a air, et il nous demande do consoatir à
la seconde lecture, 'accepter lo principe du bill, et puis
lorsque nous on au ns admis lo principe, do soumettro les
détails à un comité.

Mais l'honorable m nsieur sait très bien quo nous aban.
donnerions notre cause ai nous votions pour la seconde lec-
ture du bill; l'honorable premier ministre sait très bien que
lorequ'on adopte la seconde lecture d'un bill, lo principe du
bill est admis et accepté par la Chambre.

Sir JOHN A. HAODONALD: Pas dans tous les cas.
M. DAVIES: L'honorable monsieur no niera pas cola.
Sir JOHN A. MACDOALD : Je lo nio
M. DAVIES: Lo principe d'un bill est approuvd lorsque

vous adoptez ca seconde lecture. Si nous adoptons la ccondo
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